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Années de 
! L'examen de la situation au titre de la séparation professionnelle en qualité d'enseignant titulaire est fonction de la validité du 

séparation 
rapprochement de conjoint et de l.i durée de sép.iration (au moins six mois par an). Les justificatifs à tr.insmettre sont ceux 

(cf. tableau 
figurant .iu point dédié ci-dessus pour justifier de l.i situation famili.ile et pour l.i durée de sépar.ition, l'ensemble des 

1
dédié) 

justific.itifs évoqués ci-dessus pour justifier de l.i situation professionnelle sur l'ensemble de la période de sép.ir.ition dont 
l'.igent souh.iite la prise en compte. 

- Photocopie du livret de famille ou de l'extr;,lt d';,cte de n.ilss;,nce de l'enfant de moins de 18 ;,ns à ch;:irge; 
- ET décisions de Justice et/ou justiflc;:itifs définissant les mod:ilités d'exercice du droit de visite ou d'org;:in!s.itlon de 1 

l'hébergement; 
- ET le certificat de scol;:irité de l'enfant ilinsi que toute pièce pouv.int justifier de l'.:idresse de l'autre détenteur de 

l'autorité parent.lie conjointe. 

- Conjoints qui sont personnels de l'éduc:itlon n.itlonale : une .ittest.ition d'exercice , 
- Conjoints ayant une ;,edvlté salariée: attestation de lil résidence professionnelle et de l'.ictivitè professionnelle princip.ile 

du conjoint (contr.it de tr.ivail .iccomp.igné des trois derniers bulletins de s.il.iire ou des chèques emploi service); 
Situ.ition - Conjoints intérlmillres: documents justifi.int la mission en cours ou de moins de six mois et ;,voir déjà exercé des missions 

d'ilutorité d.ins le même dépilrtement pour une période d'.iv moins six moi.s avec les justific.:,tifs liés ; 
p.irent:ile - Conjoints exer<;::int une profession llbér:ile: .ittest.ition d'inscription :iuprès de l'Urssilf,justificiltîf d'imm:itriculiltion .iu 

Autorité 
conjointe registre du commerce et des sociétés (RCS) ou .iu répertoire des métiers (RM), etc. ; 

p;:irent:ile 
(1 SO points) - Conjoints chefs d'entreprise, commerç:ints, :irtls:ins, ilUtoentrepreneurs ou structures équlv:ilentes : .:,ttestiltion 

d'immiltricul.:ition ilU registre du commerce ou ilu répertoire des métiers .:,insi que toute pièce .:ittest.:int de l.:i ré.ilîté de 
conjointe (APC) 

son .ictivité depuis .iu moins six mois à compter de lil dem.inde de mobilité .:,insi que son lieu d'exercice effectif {p.ir 
! exemple : décl.:irntion récente de montilnt du chiffre d'.:iH.:iire.s, bail commerci.:il, preuves d'.:ich.:,t du miltériel nécessnire à 

l'activité professionnelle, preuves de commercialisation de produits ou prestations récentes, etc.) : 
- Conjoints suiv;,nt une formation professionnelle :joindre une copie du contrilt d'eng.igement précis:int l:i d:ite de début 

de l;i formiltion .:iinsi que sa durée, ilccompagnée d'une copie des bulletins de sill.>ire correspondants; 
Conjoints en situation de chèm:igc : attestiltion d'inscription de moins de six mois .iuprès de Fr.:ince Tr;Jv.:iil et une 

1 attestation de lil dernière ilCtivité professionnelle, ces deux éléments serv:int o vérifier que le lieu de l'octivité précédente 
et le lieu d'inscription à Frilnce Tr.iv.:iil correspondent au même dèp.irtement. 

Bonific:ition - Photocopie du llvret de famille et/ou extr;iit d'acte de nillssilnce de l'enfant il ch;,rge; 
enfonts - Dernier ilVis d'imposition de l'.:,gent dilns le cas d'un enfant à ch.:irge s:ins lien de p.irente. 

(50 points p;,r - Pour les enfants à n.iitre: :ittest.itlon de reconn:ilss:ince :inticipée ét:iblie le 1 "' janvier de !':innée N .iu plus tilrd et 

1 
enfont) certificat de grossesse précisant l:i d.:ite présumée de l'.:iccouchement délivré .:,u plus tard le 1•• jilnvier de l'ilnnée N 
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